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51e session du Conseil des droits de l’homme
Point 3 de l’ordre du jour 

Réunion-débat sur les effets négatifs de l’héritage du 
colonialisme sur l’exercice des droits de l’homme

Genève, le 28 septembre 2022

Déclaration de la Suisse

Monsieur le Président,

La Suisse remercie les participants de ce panel pour leurs présentations.

« Les  effets  négatifs  de  l’héritage  du  colonialisme  sur  l’exercice  des  droits  de
l’homme » est un sujet important dont la dimension des droits de l'homme devrait en
tout état  de cause être  discutée au sein du Conseil  des droits  de l'homme. Des
discussions similaires à celle d'aujourd'hui ont certes lieu au sein de la quatrième
commission de l'Assemblée générale, mais la perspective approfondie des droits de
l'homme fait toujours défaut. 

La Suisse n’a pas soutenu la résolution 48/7 du 8 octobre 2021. Pour faire avancer
un sujet aussi important que délicat, une approche consensuelle et sans préjugés est
indispensable. 

Le sujet abordé aujourd’hui est d’une complexité extraordinaire, que la résolution ne
reflète pas suffisamment. Pour remédier à ces défauts, la Suisse appelle à s’abstenir
de restrictions inadéquates, autant géographiques que thématiques. La focalisation
sur des régions ou thèmes spécifiques priverait le Conseil, à ce stade initial, de saisir
la multitude de facettes du phénomène en question.

Pour s’assurer que la discussion sur les effets négatifs de l’héritage du colonialisme,
dont  les graves conséquences sont  encore visibles aujourd'hui,  n’est  pas perçue
comme  unidirectionnelle,  il  conviendrait  d’impliquer  des  délégations  de  toutes
régions dans la planification de la suite de cette discussion.
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La Suisse soutient le mandat du Rapporteur spécial pour la promotion de la vérité,
de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition et salue son rapport
(A/76/180)  sur  ce  sujet  à  l’Assemblé  générale  l’année  dernière.  La  justice
transitionnelle offre des instruments utiles pour répondre aux violations des droits de
l’hommes contemporaines causées par l’héritage du colonialisme. 

Messieurs  et  Mesdames  les  experts,  comment  le  Conseil  des  droits  de
l’homme peut-il contribuer de manière efficace et objective à la discussion en
question ? 

Je vous remercie.


